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No de résolution 
ou annotation 

24-01-031 (Suite) 

24-01-032 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 84-23-4 modifiant le règlement 
numéro 84-20 constituant et régissant les Comités de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu soit et est adopté, tel que déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

12.2 Procès-verbal de correction - Règlement numéro 86-23-5 modifiant le 
Règlement numéro 86-20 relatif à la tarification pour les biens et services 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu: dépôt 

Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), 
la directrice générale et greffière-trésorière, madame Evelyne D'Avignon, dépose 
au Conseil de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, qui prend acte, un procès-verbal 
de correction au Règlement numéro 86-23-5 modifiant le Règlement numéro 86-
20 relatif à la tarification des biens et services de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu, ainsi que ledit règlement modifié. 

12.3 Projet de règlement numéro 92-24 édictant le Plan de gestion des matières 
résiduelles 2024-2030 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.3.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR JEAN­
MARC BOUSQUET À L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT 
ÉDICTANT LE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2024-2030 
DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.3.2 Présentation et dépôt du projet de règlement . 

Monsieur Jean-Marc Bousquet présente et dépose le projet de règlement 
numéro 92-24 édictant le Plan de gestion des matières résiduelles 2024-2030 de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) conseiller(-ère) à l'aménagement 

ATTENDU QUE l'emploi de conseiller(-ère) à l'aménagement est à pourvoir à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Caroline Lebain; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Marie-France Jacques, coordonnatrice à 
l'aménagement du territoire et mobilité, et Joanie Lajoie, 
conseillère en ressources humaines, est favorable 
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24-01-033 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Lavallée 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE madame Caroline Lebain soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de conseillère à l'aménagement, à compter du 8 janvier 2024. 

QUE l'embauche de madame Lebain soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Lebain soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) directeur(-trice), responsable du Service du greffe et des 
communications (remplacement d'un congé de maternité - 12 mois) 

ATTENDU QUE l'emploi cadre de directeur(-trice), responsable du greffe et des 
communications, est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-
Richelieu (MRCVR); • 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Rémi Raymond; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Annie-Claude Hamel, directrice, responsable du 
Service du greffe et des communications, et Joanie Lajoie, 
conseillère en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Lavallée 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE monsieur Rémi Raymond soit et est embauché pour occuper 
l'emploi cadre de directeur, responsable du Service du greffe et des communications, 
à compter du 8 janvier 2024. 

QUE l'embauche de monsieur Raymond soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein, avec une période de probation de six mois, pour une 
durée de 12 mois. 

QUE l'embauche de monsieur Raymond soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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24-01-034 

24-01-035 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

13.3 Modification du Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
et de l'organigramme 

ATTENDU QUE le Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) actuellement en vigueur a été adopté le 
19 octobre 2023 par le Conseil de la MRCVR, par la résolution 
numéro 23-10-336; 

ATTENDU QUE, depuis cette dernière adoption, des ajustements sont 
souhaitables; 

ATTENDU QUE ces ajustements ont un impact sur l'organisation du travail et 
conséquemment sur l'organigramme de la MRCVR; 

ATTENDU QUE ce Manuel est un document utile et facile à consulter autant pour 
les gestionnaires que pour les membres du personnel de la 
MRCVR à qui il s'adresse; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du nouveau 
Manuel du personnel de la MRCVR et de l'organigramme, tels 
que déposés, et s'en déclarent satisfait(e)s 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE le Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
soit et est adopté, tel que soumis et joint à la présente pour en faire partie 
intégrante. 

QUE l'organigramme de la MRC de La Vallée-du-Richelieu soit et 
est modifié tel que présenté par la directrice générale et greffière-trésorière, 
madame Evelyne D'Avignon. 

QUE le nouvel organigramme entre en vigueur à compter du 
1er février 2024 . 

QUE les titres des emplois étant modifiés par le nouvel 
organigramme soient utilisés à compter du 1er février 2024 . 

QUE madame Jenny Pharand soit nommée à l'emploi de conseillère 
en communication (Web et numérique), à compter du 1er février 2024. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services 

ATTENDU QUE l'emploi cadre de secrétaire soutien aux Services est à pourvoir 
à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Valérie Gauthier; 
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24-01-036 

POINT 18. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 03 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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